
 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SICAV  

AGIPI AMBITION (FR0000299240), 

OPC DE DROIT FRANÇAIS  

_______________________________________________________________________________________ 

 

                                                                                                                  Paris – La Défense, le 14 septembre 2021. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi 

les actionnaires de la Société d’Investissement à Capital Variable (SICAV) AGIPI AMBITION, OPC de droit français.  

 

Nous vous informons que l’un des indices composite de l’indicateur de référence de votre SICAV et qui concerne les 

obligations de la zone Euro, sera modifié.  

 

En effet, à compter du 17 septembre 2021 (« date d’effet »), l’indice FTSE EuroBIG All Maturities se subsituera à 

l’indice composite FTSE EuroBIG 5-7 Years. 

L’indicateur de référence sera ainsi libellé :  

AGIPI AMBITION  30% MSCI EMU Total Return Net + 25% Bloomberg Global Aggregate OECD Currency Hedged 

EUR + 25% FTSE EuroBIG 5-7 Yrs All Maturities + 20% MSCI World Ex EMU Total Return Net 

 

Il est précisé que le poids (exprimé en pourcentage (%)) de cet indice composite n’est pas modifié et reste à hauteur 

de 25%. 

Nous attirons également votre attention sur le fait que ce changement ne constitue pas une mutation et ne requiert 

pas, en conséquence, ni l’agrément de l’Autorité des Marchés Financiers (« AMF ») ni une action spécifique de votre 

part. Ces indices sont similaires en termes d’investissement et le profil de risques de votre SICAV ne change pas. 

Parallèlement à cette modification, il est à noter : 

- que la Valeur Liquidative de votre SICAV ne sera plus calculée ni publiée le 24 décembre de chaque année 

étant donné que cette date correspond à une fermeture anticipée des marchés, 

- que le texte sur l’intégration des risques de durabilité dans le processus de prise de décision d’investissement 

figurant dans le profil de risques de votre SICAV a été amendé, 

- que le principe de fair valuation figure désormais dans les règles d’évaluation et de comptabilisation des 

actifs. 

 

L’ensemble de la documentation règlementaire sera disponible sur simple demande auprès de : 

 

AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex 

 

ou par courrier électronique à l’adresse suivante :  client@axa-im.com à compter du 17 septembre 2021. 

 

 

 



 

 

 

 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 

complémentaires que vous pourriez souhaiter. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations 

 

                                                                                       

 

 

 Le Gestionnaire Administratif. 


